
Question 1 : Que pensez-vous de fixer à 3 € TTC le tarif minimum d'expédition de livres neufs ? 

Si on se base sur les frais d'expédition croissant des livres, ce tarif devrait être à plus de 7 € !  Nous 
proposons de le baisser à 5 € minimum, qui nous semble un point d'équilibre raisonnable entre le 
fait de couvrir une partie des charges des libraires et de coller aux réalités du marché. 

Question 2 : Que pensez-vous de prévoir qu’à partir d’un certain seuil d’achat de livres neufs, le 
montant minimum du tarif d’envoi des livres soit fixé à 0,01 € ? 

Nous sommes contre l'idée d'un retour de la quasi-gratuité. 

Question 3  :  Le  cas  échéant,  à  quel  montant  placeriez-vous  le  seuil  à  partir  duquel  le  tarif
minimum de livraison serait de 0,01 € ? En particulier, que pensez-vous de fixer ce seuil aux
alentours de 25 € d’achat ? Pourquoi ? 

Pour que ce soit réellement incitatif à l'achat, il faudrait que ce seuil soit au moins deux fois plus
élevé.  Mais cela n'impliquerait  pas pour autant  des frais  d'envois  à  un centime d'euros.  Nous
proposons dans ce cas de les baisser de moitié. 
Par exemple : 
Frais de port à 5 € 
A partir de 50 € d'achats, frais à 2.50 €. 

Question 4 : Que pensez-vous des différentes précisions d’application envisagées ? 

Pour ce qui concerne les colis mixtes et les programmes de fidélité, nous sommes également 
favorables à l'application du tarif minimum de frais de port


